
Monsieur MARTINEZ Emilio

LE BUREAU DU PRINT
97B Rue de la République
69150 DECINES

SAS COREGEST

Compte Client : CM097

Facture N° 1003723 Date : 31/10/2024

NOTE D'HONORAIRES

Libellé Quantité Prix Montant H.T.

Votre N° TVA FR67532271772

Référence : @REF

R.T.F.

8 C rue de Lombardie
69800 SAINT PRIEST
Tél : 04 78 49 03 89
Email : secretariat.coregest@orange.fr

Modification sur cette version (V5 du 13/12/2022) : 

- Modification des champs monétaire avec symbole de la 
monnaie en champs numérique avec ajout d'un champs symbole 
de la monnaie. 

Facture N° Date :

20241031 1003723

175,00 1 925,0011,00Honoraires comptables pour l'exercice du 01/11/2023 au 30/09/2024
1 000,00 1 000,00Etablissement du bilan au 30/09/2024

-100,00 -100,00Remise exceptionnelle sur le premier bilan
125,00 125,00Fichier des écritures comptables

Total H.T. 2 950,00

Total T.V.A. 590,00

Total T.T.C. 3 540,00
Acompte

590,0020,00 %2 950,00
Base H.T. Taux Montant T.V.A.

 SIRET : 33768705700063 - NAF : 6920Z - TVA Intracom : FR70337687057 - RCS : Lyon 337 687 057

TVA acquittée sur les encaissements

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Lyon
SAS au capital de 298 030�

En votre aimable règlement à réception.

0

Loi LME du 04-08-2008, les pénalités de retard seront calculées sur la base de 3 fois le taux d'intérêt légal.Indemnité forfaitaire pour frais de
recouvrement : 40 euros le taux de l�intérêt légal en vigueur ainsi qu�une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros. (décret
2012-1115 du 02/10/2012)

0

En votre aimable règlement par Chèque

Loi LME du 04-08-2008, 
les pénalités de retard 
le taux de l�intérêt légal 
en vigueur ainsi qu�une 

IBAN : FR 76 1027 8073 4800 0202 3700 173 BIC CMCIFR2A

1

0,00
A payer 3 540,00

Pas d'escompte sur règlements anticipés
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